
ANNEXE 1

SYNTHÈSE PAR COMPÉTENCE

Exercice 2024 - Budget primitif - Opérations réelles

Compétence 17 AGRICULTURE

Section Chapitre 
Crédits prévus au 

rapport
Crédits autres 
interventions

Total général

011 Charges à caractère général 9 840,00 9 840,00

65 Autres charges de gestion courante 3 603 900,00 501 600,00 4 105 500,00

Total Fonctionnement 3 613 740,00 501 600,00 4 115 340,00

204 Subventions d'équipement versées 2 107 511,06 2 107 511,06

Total Investissement 2 107 511,06 2 107 511,06

Total général 5 721 251,06 501 600,00 6 222 851,06



ANNEXE 1

SYNTHÈSE PAR COMPÉTENCE

Exercice 2024 - Budget primitif - Encours

Compétence 17 AGRICULTURE

Investissemt / fonctionnmt I/FEnveloppe 2024 2025 Après 2025 Total Encours

Fonctionnement 762 962,00 233 582,50 111 480,00 1 108 024,50

AGRIF002 SOUTIEN A L'INSTALLATION DES JEUNES AGRICULTEURS 89 400,00 70 136,00 53 756,00 213 292,00

AGRIF003 AIDE AUX AGRICULTEURS EN DIFFICULTE 161 600,00 37 600,00 26 980,00 226 180,00

AGRIF005 PARTICIPATION CHAMBRE AGRICULTURE 396 170,00 81 960,00 4 160,00 482 290,00

AGRIF007 MAE-PROTECTION DES RACES MENACEES 12 000,00 0,00 0,00 12 000,00

AGRIF009 APPEL A PROJETS SUBVENTIONS FONCTIONNEMENT 102 192,00 43 886,50 26 584,00 172 662,50

LCEAF001 GIP LABOCEA 1 600,00 0,00 0,00 1 600,00

Investissement 2 107 511,06 1 574 804,31 1 628 775,97 5 311 091,34

AGRII001 PROGRAMME EN FAVEUR DE L'AGRICULTURE 1 575 000,00 1 538 951,02 1 608 775,97 4 722 726,99

AGRII010 BREIZH FORET 20 000,00 20 000,00 20 000,00 60 000,00

AGRII011 AGRICULTURE PLAN DE SOUTIEN ELEVAGE 2 511,06 15 853,29 0,00 18 364,35

LCEAI001 GIP LABOCEA 510 000,00 0,00 0,00 510 000,00

LITOI018 DLAL FEAMP PAYS ST MALO - DINAN 0,00 0,00 0,00 0,00

Total général 2 870 473,06 1 808 386,81 1 740 255,97 6 419 115,84



Organismes  Imputation Budgétaire 
Subvention 

2023
Subvention 2024

Chambre d’agriculture d’Ille et Vilaine 
65-6312-657382.7 

AGRIF005
413 100 € 382 455 €

Groupement de Défense Sanitaire Apicole 35 65-6312-65748 11 500 € 11 500 €

Agrobio 35 65-6312-65748 106 730 € 106 730 €

ADAGE (Agriculture Durable par l'Autonomie, la 

Gestion et l'Environnement)
65-6312-65748 32 400 € 32 400 €

SEGRAFO 65-6312-65748 12 150 € 12 150 €

Initiative Bio Bretagne 65-6312-65748 9 000 € 9 000 €

Aval Douar Beo 65-6312-65748 4 000 € 4 000 €

Sous total Agriculture biologique et herbagère 164 280 € 164 280 €

Solidarité Paysans de Bretagne 65-6312-65748 36 000 € 36 000 €

Accueil Paysan Ille et Vilaine 65-6312-65748 32 400 € 32 400 €

CIVAM (Centre d'Initiative pour Valoriser 

l'Agriculture et le Milieu rural) 35 Installation 

transmission

65-6312-65748 35 650 € 35 650 €

Fédération des CUMA Bretagne Ille Armor 

(Coopératives d'Utilisation de Matériel Agricole) 65-6312-65748 21 600 € 19 980 €

Terre de Liens 65-6312-65748 18 000 € 18 000 €

ADEAR 65-6312-65748 6 750 € 6 750 €

Pôle fruitier de Bretagne 65-6312-657348 6 200 € 6 200 €

Sous total Conduite de l'exploitation, diversification, 

publics prioritaires
156 600 € 154 980 €

Confédération des éleveurs d'Ille-et-Vilaine 65-6312-65748 10 000 € 10 000 €

Syndicat des éleveurs d'Ille et Vilaine du Cheval 

Breton et du Cheval de Selle (Institut Français du 

Cheval et de l'Equitation)
65-6312-65748 14 000 € 12 000 €

FRAB / Salon la Terre est notre métier 65-6312-65748 9 000 € 9 000 €

Organisation de la Fête de l'agriculture/CDJA 65-6312-65748 2 500 € 2 500 €

Associations de races locales regroupées au sein de 

la Fédération régionale des races bretonnes
65-6312-65748 8 000 € 8 000 €

AOP Agneaux Prés-salés 65-6312-65748 1 500 €

Groupement interdépartemental ovin et caprin d'Ille-

et-Vilaine(GIO)
65-6312-65748 1 000 € 1 000 €

Association des membres de l'ordre du mérite 

agricole
65-6312-65748 120 € 120 €

Sous-total : Manifestations, salons, foires 48 120 € 44 120 €

FDSEA/CDJA 65-6312-65748 15 723 € 14 544 €

Coordination rurale 65-6312-65748 8 863 € 8 198 €

Confédération Paysanne d'Ille-et-Vilaine 65-6312-65748 7 813 € 7 227 €

Sous total Syndicats agricoles 32 399 € 29 969 €
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ANNEXE 3 

 

 

Convention de partenariat entre 
le Département d’Ille-et-Vilaine  

et l’Association ou l’Organisme (à compléter) 
 
 
 
Entre : 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil 
Départemental, autorisé à signer la présente convention en vertu de …(la décision de la Commission 
Permanente ou la délibération du Conseil départemental)… en date du ………………, 
d’une part, 
 
Et 
 
L’Association ou l’Organisme …(nom de l’Association ou l’Organisme), domiciliée (adresse du 
siège social), SIRET n°…………. , et déclarée en préfecture le …………. sous le 
numéro………………………….., représentée par M. ou Madame …………….., son (sa) Président(e) 
dûment habilité(e) en vertu de la délibération du conseil d’administration en date du ........................... 
d’autre part, 
 
 
Vu les statuts de l’Association ou l’Organisme ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles suivants : 
- L.2313-1 qui prévoit la publication au compte administratif du Conseil départemental des montants 
globaux de subventions directes et indirectes accordées annuellement aux associations et L. 2313-1-1 
qui prévoit la transmission par le Département au Préfet et au Trésor Public des comptes financiers 
certifiés des associations ayant perçu plus de 75 000 € de subventions, ou représentant plus de 50% 
des produits et dépassant le seuil de 23 000 € ; 
- L.1611-4-1 qui prévoit que toute association qui a reçu une subvention (directe ou indirecte) peut 
être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a accordée; 
- L.1611-4-2 qui prévoit la transmission des comptes financiers certifiés des associations 
subventionnées aux collectivités territoriales ; 
- L.1611-4-3 qui prohibe le reversement de subventions en cascade d'une association à une autre, 
sauf si cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et 
l’Association ou l’Organisme ; 
- l'Annexe 1 du Code Général des Collectivités Territoriales portant liste des pièces justificatives des 
dépenses des collectivités, qui impose la conclusion d'une convention de partenariat avec toute 
association percevant plus de 23 000 € de subventions directes et indirectes par an. 
 
 
 
Il est arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
 
Article 1er – Objet de la convention et montant de la subvention 
 
La présente convention détermine les conditions du partenariat instauré entre le Département d’Ille-et-
Vilaine et l’Association ou l’Organisme. 
 
L’Association ou l’Organisme …(nom de l’Association ou l’Organisme)… a pour objet ………………… 
 
Dans ce cadre, l’Association ou l’Organisme s’engage à réaliser : 

- les actions suivantes ou  
- les opérations suivantes ou  
- les projets suivants……………  

(prévoir éventuellement le renvoi à une annexe de présentation des éléments descriptifs)…. 
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Considérant l’intérêt départemental de l’objectif poursuivi par l’Association ou l’Organisme et compte 
tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour le développement de ……………….. sur le territoire 
de ……………., le Département d’Ille-et-Vilaine a décidé d’apporter son soutien en allouant les 
moyens financiers suivants à l’Association ou l’Organisme : 
 

1. Pour le cas de versement d’une subvention de fonctionnement : 

Une subvention de fonctionnement annuelle d’un montant de ……. euros, qui sera renouvelée par 
tacite reconduction pendant la durée de la convention, sous réserve de l’inscription des crédits au 
budget de la collectivité et de la signature d’avenants annuels fixant les montants ultérieurs. Ce 
renouvellement tacite est subordonné à la production des pièces détaillées à l’article 3. 

 

La subvention est imputée sur les crédits du chapitre …, fonction …, article … du budget du 
Département. 
 
 

2. Pour le cas de versement d’une subvention d’investissement : 

Une subvention d’investissement d’un montant de ………. Euros. 

La subvention est imputée sur les crédits du chapitre …, fonction …, article … (code AP ………, 
millésime AP …..) du budget du Département. 
 
 

Le montant de la subvention est : 

- à caractère forfaitaire 

ou 

- résulte du calcul suivant (application d’un taux sur une base, ou un coût unitaire multiplié par 
une quantité,... Exemple) : 

 Dépense subventionnable :………………. 

 Taux de subvention :……………………… 

 Montant de la subvention :…………………. 
 
 
 
Article 2 – Conditions de versement de la subvention 
 
La subvention sera créditée au compte de l’Association ou l’Organisme, après signature de la 
présente convention, selon les procédures comptables en vigueur et selon les modalités suivantes : 

La subvention sera versée en … fois selon l’échéancier suivant : 

(préciser : 

- la périodicité de versement des acomptes et du solde 

- le cas échéant les conditions spécifiques nécessaires au versement des acomptes et du solde 

- la liste des pièces à fournir par l’Association ou l’Organisme pour le versement des acomptes et du 
solde (copie de factures certifiées par le Président ou le trésorier, …), qui viennent s’ajouter aux 
pièces comptables mentionnées à l’article 3 de la présente convention.………………… 

 

Les coordonnées bancaires de l’Association ou l’Organisme sont les suivantes : 

Code banque :……  
Code guichet : ……..  
Numéro de compte : ……..  
Clé RIB : ……… 
Raison sociale et adresse de la banque :………………… 
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Tout changement dans les coordonnées bancaires de l’Association ou l’Organisme devra être signalé 
aux services du Département avant le versement de la subvention. Dans ce cas, un Relevé d’Identité 
Bancaire devra leur être transmis. 
 

3. Pour le cas de versement d’une subvention de fonctionnement : 

Les demandes de versement (acomptes et solde) doivent intervenir au plus tard un an après la date 
de décision d’attribution de la subvention. A défaut, la décision attributive de l’aide est caduque de 
plein droit. 
 

4. Pour le cas de versement d’une subvention d’investissement : 

Les demandes de versement (acomptes et solde) doivent intervenir au plus tard trois ans après la 
date de décision d’attribution de la subvention. A défaut, la décision attributive de l’aide est caduque 
de plein droit. 
 
Le bénéficiaire de la subvention s’interdit de reverser tout ou partie de la subvention qui lui est 
attribuée à une autre association, société, organisme privé, œuvre. 
 
 
Article 3 – Contrôle de l’aide attribuée par le Département 
 
3.1 Bilan financier 

 

Le Département s'interdit de s'immiscer dans l'affectation précise de la subvention attribuée. 
Toutefois, conformément aux dispositions de l'article L. 1611-4 du Code général des collectivités 
territoriales, l’Association ou l’Organisme sera tenue de fournir au Département une copie certifiée de 
son budget et des comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tout document faisant connaître les 
résultats de son activité. 
 
L’Association ou l’Organisme s’engage également : 

 

 à fournir chaque année le compte rendu financier propre aux projets, actions et programmes 
d'actions visés à l'article 1er signé par le président ou toute personne habilitée, dans les six mois 
suivant leur réalisation ou avant le 1er juillet au plus tard de l'année suivante ; 

 à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 1999 
du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes 
annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999, et à fournir lesdits comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l'exercice ; 

 

L’Association ou l’Organisme, qui est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un 
ou plusieurs commissaires aux comptes (si le montant annuel global des subventions publiques est 
supérieur à 153 000 euros) ou qui fait appel volontairement à un contrôle exercé par un commissaire 
aux comptes, s'engage à transmettre au Département tout rapport produit par celui-ci ou ceux-ci dans 
les délais utiles. 
 
3.2 Suivi des actions 
 
L’Association ou l’Organisme s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la 
réalisation de l’ensemble des actions prévues. 
 
D’une manière générale, l’Association ou l’Organisme s’engage à justifier, à tout moment et à la 
demande du Département d’Ille-et-Vilaine, l’utilisation des subventions reçues. Elle facilitera le 
contrôle, effectué le cas échéant sur place et sur pièces, par la collectivité, des conditions de 
réalisations des actions auxquelles elle a apporté son aide et, notamment, l’accès à tous documents 
administratifs et comptables utiles à cette fin. 
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3.3 Contrôle exercé par le Département 
 
Sur simple demande, l’Association ou l’Organisme s’engage à communiquer au Département d’Ille-et-
vilaine, les procès-verbaux des assemblées générales ainsi que toutes les modifications intervenues 
dans les statuts, la composition du conseil d’administration et du bureau. 
 
L’Association ou l’Organisme s’engage à déclarer sous un délai de 3 mois toute modification 
remettant en cause ses liens avec le territoire du Département. 
 
 
Article 4 – Communication externe 
 
Les deux partenaires s’engagent, dans le cadre des objectifs de la présente convention, au respect et 
à la mention de chacune des deux parties dans toutes publications de documents, actions 
d’information et de communication, organisation de manifestations ou animations à destination du 
public selon les termes énoncés ci-dessous : 
 
Les paragraphes suivants sont à adapter en fonction du mode de soutien ou de partenariat 
engagé entre l’Association ou l’Organisme et le Département. 
 

¬ L’Association ou l’Organisme s’engage à solliciter et informer (compte-rendu le cas échéant) le 
Département d’Ille-et-Vilaine de toutes réunions d’information destinées à l’organisation des 
manifestations et abordant les thématiques de communication. 
  

¬ L’Association ou l’Organisme s’engage à faire figurer le logo du Département d’Ille-et-Vilaine sur 
tous les supports de communication envisagés (affiches, programmes, invitations, dossiers de presse, 
insertions presse et annonces publicitaires médias, annonces sites internet …). et à contacter le 
responsable en charge de la communication du Département avant la signature du « bon à tirer » de 
tous les documents pour veiller au respect de l’image du Département d’Ille-et-Vilaine. 
 
Le Département s’engage à fournir son logo sous toutes formes souhaitées (bloc-marque, autocollant, 
disquette ou cédérom) et reste à la disposition de l’Association ou l’Organisme pour tous conseils en 
communication et notamment sur le respect des éléments de la charte graphique (l’emplacement du 
logo en bas à droite de chaque publication est impératif). 
 
 
Article 5 – Durée, modification et résiliation de la convention 
 
 
La présente convention prendra effet à sa date de signature et est consentie et acceptée pour une 
durée de un an. 
 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
Le Département se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment, à la présente 
convention, en cas de non respect par l’Association ou l’Organisme de l’une des ses clauses, dès lors 
que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par lettre recommandée avec 
accusé de réception, l’Association ou l’Organisme n’aura pas pris les mesures appropriées, ou sans 
préavis en cas de faute lourde. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de dissolution, 
de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’Association ou l’Organisme. En cas de 
dissolution, l’Association ou l’Organisme reste liée par ses engagements et notamment les dettes 
qu’elle a pu contracter à l’égard de tiers avant la dissolution. Elle est alors tenue d’assumer toutes les 
conséquences générées par sa dissolution, et doit donc tenir compte de cette éventualité dans sa 
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gestion propre. Le Département n’est pas tenu de reprendre à son compte les engagements 
éventuels contractés par l’Association ou l’Organisme à l’égard de tiers avant dissolution, ni les 
conséquences générées par cette dissolution. 
 
 
La résiliation pourra, enfin, intervenir d’un commun accord entre les parties. 
 
La résiliation de la convention entraînera de ce fait la fin de tous les financements prévus au titre du 
Département, et ce à compter de la fin du préavis.  
 
Article 6 – Conditions d’exécution de la convention 
 
Le Département peut remettre en cause le montant de l’aide accordée ou exiger la restitution de tout 
ou partie des sommes déjà versées en cas de non exécution, de retard significatif ou de modification 
substantielle des conditions d’exécution de la présente convention ou de non respect des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. 
 
 
 
 
Fait à Rennes, en deux exemplaires originaux, le 
 
 
 

Le Président de l’Association ou l’Organisme           
(à compléter), 

 
 
 

Monsieur, Madame… 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
 

Jean-Luc CHENUT 
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OBJECTIFS 
 

Ce dispositif vise à : 

• Favoriser l’installation de porteuses et porteurs de projet agricole par la reprise 

d’exploitations de type familial pour la mise en œuvre de projets viables économiquement 

et socialement. 

• Encourager et aider les jeunes candidates et candidats potentiels à s’engager dans un 

parcours d’installation agricole. 

• Favoriser la mise en relation entre l’offre et la demande. 

• Faciliter l’installation de jeunes agricultrices et agriculteurs et la transmission d’exploitations 

hors cadre familial. 
 

 

NATURE DES OPERATIONS 
 

Aide au parrainage : 

Aide au parrainage en faveur de jeunes, en complément d’un contrat de pré-installation, qui 

effectuent une période de stage pratique sur l’exploitation du/de la cédant.e ou du.de la 

futur.e associé.e. Cette période transitoire a pour objectif de permettre au/à la jeune de 

prendre la mesure de son futur outil de production. 
 

Aide à l’installation : 

Aide au démarrage de l'activité en complément de la dotation jeune agriculteur (DJA) 

OU pour des porteur.euses de projet de plus de 40 ans. 
 

 

BÉNÉFICIAIRES 
 

• Porteur.euse de projet s'installant individuellement ou sous forme sociétaire. 
 

 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE 
 

Le.la porteur.euse de projet doit répondre à 3 conditions cumulatives :  

• Candidat.es ayant validé la capacité professionnelle agricole (diplôme de niveau IV 

agricole et Plan de Professionnalisation Personnalisé), avec une étude économique 

montrant la viabilité du projet. 

• Hors Cadre Familial1 ou sur l’exploitation d’un.e conjoint.e lui/elle-même installé.e hors 

cadre familial depuis moins de 5 ans 

• Présentant un projet :  - OU économe en intrants (AB ou MAEC herbivores 10%/18%)  

- OU diversifié2 (plusieurs activités agricoles sur l’exploitation) 

- OU à forte valeur ajoutée (SIQO; races menacées; projets 

atypiques [apiculture, escargot, champignons, PPAM])  

 

                                                           
1 Installation sur une exploitation agricole indépendante de l’exploitation d’un parent (ou d’un parent du.de la conjoint.e lié.e par un 

pacs un mariage, ou une union libre) jusqu’au 3ème degré, collatéraux inclus. 
2 La diversification suppose l’exercice d’une pluralité d’activités dans le cadre de l’exploitation. Ces activités de diversification 

doivent avoir un lien caractérisé avec la production. 
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MODALITE FINANCIERES D’ATTRIBUTION 

 
Aide au parrainage : 

Allocation de 300 € par mois complétant l’aide de l’Etat. Cette aide est plafonnée à 1 800 € 

(dans la limite de 6 mois). 
 

Aide à l’installation : 

Subvention d’un montant de 2 000 €. 

 

Cette aide peut être majorée de 600 € dans le cas d’une adhésion à une CUMA (avec plus 

de 1 000 € de travaux sur l'année suivant l'installation si l'exploitation n'adhérait pas à une CUMA 

l'année précédente OU avec une augmentation de 1 000 € de travaux sur l'année suivant 

l'installation pour les exploitations déjà adhérentes l'année précédente)3. 

 

La subvention sera versée sous réserve de la réalisation d’une rencontre avec un.e 

technicien.ne du Département d’Ille-et-Vilaine. 
 

 

CADRE REGLEMENTAIRE 

Dispositif d’aide pris en application de ces régimes d’aides :  

- Aide au parrainage : régime d’aide d’Etat SA 108940 relatif aux aides à l’échange de 

connaissances et aux actions d’information dans le secteur agricole 

- Aide à l’installation : régime d’aide « de minimis ». Le montant total des aides versées 

au titre du « de minimis » (par une autorité publique) est plafonné à 20 000 €/exploitation 

sur trois exercices fiscaux glissants. 
 

 

COMMENT FAIRE POUR SOLLICITER L’AIDE ? 
Vous devez compléter un formulaire et fournir ces pièces à votre demande : 
 

Pour l’instruction de la demande d'aide : 

- Dossier de demande de subvention à compléter  

- Attestation sur l’honneur d’installation hors cadre familial 

- RIB 

- Toute pièce complémentaire éventuelle sollicitée par le service instructeur et sur le 

formulaire de demande d’aide 
 

Pour le versement de l'aide :  

 

Aide au parrainage : 

- Certificat de stage 

- Toute pièce complémentaire éventuelle sollicitée par le service instructeur  

 

Aide à l’installation : 

- Présentation du projet d'installation montrant la viabilité du projet 

- Certificat d'installation 

- Justificatifs attestant l'adhésion et les travaux relatifs à une CUMA le cas échéant 

- Toute pièce complémentaire éventuelle sollicitée par le service instructeur 

 

 
 

Pour plus d’informations ou pour renvoyer votre dossier : 

Conseil départemental d'Ille-et-Vilaine - Service Agriculture, Alimentation, Energie 

1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cedex 

Contact : 02 99 02 20 32 

http://www.ille-et-vilaine.fr/fr/agriculture 

                                                           
3 La subvention de base est versée à titre personnel, la majoration est, quant à elle, versée pour le compte de l'exploitation. 

http://www.ille-et-vilaine.fr/fr/agriculture
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OBJECTIFS 

 

Ce dispositif vise à : 

• Favoriser l'installation de jeunes agricultrices et agriculteurs par la reprise 

d'exploitations de type familial pour la mise en œuvre de projets viables et 

autonomes. 

• Faciliter l'accès au foncier des jeunes et des futurs exploitantes et exploitants sur des 

projets agri-ruraux innovants, dans un environnement très concurrentiel 

(agrandissement, urbanisation…). 

• Maintenir un tissu économique actif et innovant, occupant l'espace rural dans une 

perspective de développement durable. 
 

NATURE DES OPERATIONS 
 

Constitution de réserves foncières auprès de la SAFER Bretagne. 

Mise en réserve de foncier (avec bâti ou non) dans l’attente d’une installation sur un projet 

durable et/ou agri rural innovant et pouvant la conforter notamment dans le cadre 

d’échanges foncier. 
 

BÉNÉFICIAIRES 
 

• Porteur.euses de projets s'installant individuellement ou sous forme sociétaire.  

Dérogation possible pour les porteur.euses de projets déjà installé.ées au cas par cas, sur 

avis du CTA (Comité technique agricole). Mesure ouverte aux GFA (groupements fonciers 

agricoles), AMAP et aux autres formes sociétaires au cas par cas, sous réserve de 

l’installation d’un.e porteur.euse de projet s’inscrivant dans les orientations 

départementales en faveur d’une agriculture durable. 
 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE 
 

Le.la porteur.euse de projet doit répondre à 3 conditions cumulatives :  

 

• Candidat.es ayant validé la capacité professionnelle agricole (diplôme de niveau IV 

agricole et Plan de Professionnalisation Personnalisé validé), avec une étude 

économique montrant la viabilité du projet. 

• Hors Cadre Familial1 

• Présentant un projet : -  OU économe en intrants (AB ou MAEC herbivores 10/18%)  

-  OU diversifié2 (plusieurs activités agricoles sur l’exploitation) 

- OU à forte valeur ajoutée (SIQO; races menacées; projets 

atypiques [apiculture, escargot, champignons, PPAM]) 
 

MODALITE FINANCIERES D’ATTRIBUTION 
 

                                                           
1 Installation sur une exploitation agricole indépendante de l’exploitation d’un parent (ou d’un parent du.de la conjoint.e lié.e par un 

pacs, un mariage, ou une union libre) jusqu’au 3ème degré, collatéraux inclus. 
2 La diversification suppose l’exercice d’une pluralité d’activités dans le cadre de l’exploitation. Ces activités de diversification 

doivent avoir un lien caractérisé avec la production. 
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• Le Département prend en charge un montant forfaitaire permettant de couvrir les frais 

de portage foncier se rapportant aux réserves foncières constituées (frais d’acquisition, 

frais de gestion, rémunération de la SAFER). 

• L'accompagnement financier départemental correspond à la prise en charge des frais 

générés par une acquisition pour une durée de portage ne pouvant excéder 2 ans. 

• Les modalités de mise en œuvre de ce dispositif font l'objet d'une convention de 

partenariat conclue entre le Département et la SAFER de Bretagne. 

• La prise en charge financière du Département s’établit selon le montant d’acquisition 

(hors frais) du bien, comme indiqué dans le tableau ci-après : 

 

Prix Principal d’acquisition du bien par la 

SAFER 

Montant de la subvention forfaitaire du 

Département  

de 1 € à 25 000€ 5 000 € 

de 25 001 € à 50 000€ 7 000 € 

de 50 001 € à 80 000€ 10 000 € 

de 80 001 € à 120 000€ 12 000 € 

Supérieur à 120  000 € 15 000 € 

 

• Dans le cas où, après sollicitation de la Région, celle-ci ne prend pas en charge les frais 

financiers de stockage au titre de son dispositif de soutien à la « constitution de réserves 

foncières destinées à faciliter l’installation de jeunes agriculteurs », le Département 

pourrait accorder une dérogation quant au montant de la « subvention forfaitaire », 

permettant une majoration éventuelle 
 

CADRE REGLEMENTAIRE 

 

Convention entre le Département et la SAFER Bretagne pour la période 2020-2025.  
 

COMMENT FAIRE POUR SOLLICITER L’AIDE ? 
 

 

Pièces à fournir par la SAFER (destinataire de l'aide) : 

Pour le versement de l'acompte (80% à la signature de l'acte): 

- appel de fond de la SAFER de Bretagne ; 

- état des frais financiers prévisionnels ; 

- attestation notariée d’acquisition après signature de l’acte de vente. 

 

Pour percevoir le solde de la participation (20% restant à la rétrocession du bien): 

- état récapitulatif des dépenses engagées pour l’opération, une fois la rétrocession 

actée, effective et les frais définitifs connus. 

 

Pièces à fournir par le.la porteur.euse de projet : 

- Formulaire de sollicitation officielle du.de la porteur.euse de projet s'engageant à 

obtenir le statut d'agriculteur.rice à titre principal dans les 5 ans  

- Pièces justificatives suivantes : 

o plan d'entreprise (ou toute étude visée par une structure habilitée) attestant de 

la faisabilité et de la viabilité économique de son projet ; 

o copie d'un diplôme attestant de sa capacité professionnelle en agriculture ; 

o toute pièce complémentaire nécessaire pour l'instruction de la demande. 

 

 
Pour plus d’informations ou pour renvoyer votre dossier : 

Conseil départemental d'Ille-et-Vilaine - Service Agriculture, Alimentation, Energie 

1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cedex 

Contact : 02 99 02 20 32 

http://www.ille-et-vilaine.fr/fr/agriculture 

http://www.ille-et-vilaine.fr/fr/agriculture
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OBJECTIF 
 

Ce dispositif vise à : 

• Encourager les démarches s’inscrivant dans des approches individuelles ou collectives et 

qualitatives des filières de production : signes officiels de qualité (AB, Label rouge, AOP, IGP, 

STG) ou de races menacées. 

• Accompagner la mise en place de productions complémentaires sur des petites filières. 

• Accompagner les agricultrices et agriculteurs dans la création et le développement 

d’activités de transformation et de vente directe de leur production.  

• Développer les activités de services de type accueil pédagogique ou social sur 

l’exploitation en lien avec la production agricole sur l’exploitation. 

• Soutenir les projets innovants associant des agricultrices et agriculteurs et confortant ou 

créant de l’emploi. 

 

NATURE DES OPERATIONS 
 

Soutien aux investissements immobiliers, matériels et immatériels spécifiques à la création ou le 

développement de productions sous signe de qualité ou de races menacées, de transformation et 

de vente directe de produits agricoles de la ferme et d’accueil pédagogique ou social à la ferme. 

La transformation, la vente directe et l’accueil s'entendent comme des outils ou des activités 

complémentaires qui favorisent la mise en valeur et la mise en marché des produits de la ferme. 

L’intervention départementale liée à la transformation et la vente directe est définie dans le cadre 

d’un dispositif commun avec la Région Bretagne. 

 

BÉNÉFICIAIRES 
 

- Agriculteur.rice à titre principal (affiliations MSA/AMEXA) ou en installation progressive, personne 

morale à objet agricole (GAEC, EARL…). 

- Groupement d’agriculteur.rices (CUMA, G.I.E..), associations, ou autres structures favorisant le 

développement de productions sous signes officiels de qualité ou de races menacées, la 

transformation, la vente directe et l’accueil social et pédagogique 

 

INVESTISSEMENTS ELIGIBLES 
 

Sont éligibles les investissements immobiliers, matériels (matériels neufs et matériaux d’auto-

construction), investissements immatériels dont les études de faisabilité préalable et la 

communication en lien avec le projet. Une attention particulière sera portée aux investissements 

liés à l'irrigation. Seuls sont éligibles les équipements économes en eau. Un système de mesure de la 

consommation d’eau est obligatoire.  

 

Sont inéligibles les investissements voirie, panneaux de signalisation, réseaux divers (VRD), les coûts 

d’auto-construction (main d’œuvre et location de machine), les investissements de mise aux 

normes, les consommables et les matériels mobiles. 

Les investissements concernant de simples opérations de renouvellement ou de remplacement à 

l’identique d’équipements sont inéligibles. 
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MODALITES FINANCIERES D’ATTRIBUTION 

 
Le taux d’aide est de 25% du montant HT des investissements éligibles (ou montant TTC en cas de 

non récupération de la TVA). 

 

• Bonification de 15 % pour les projets portés par un.e Jeune Agriculteur.rice (JA) ou avec 

labellisation AB. 

• Bonification de 10% pour les projets avec autre labellisation SIQO (Label rouge, AOP, IGP, 

STG) ou impliquant l’élevage de races menacées ou en apiculture. 

• Bonification de 15% pour les projets collectifs. 

 

Taux d’aide maximal : 40 % 

Plancher d'investissement minimum : 6 000 €HT, maximum : 60 000 € HT. 

Aide plafonnée à 40 000 € par bénéficiaire, pour une période de 3 ans. 

 

Délais de réalisation des travaux/investissements : 3 ans à compter de la notification de décision. 

 

Une seule demande d’aide autorisée par année civile. 

 

CADRE REGLEMENTAIRE 
 

Dispositif d’aide pris en application de ces régimes d’aides : 

 

SA.107520 "Aides aux investissements dans les exploitations agricoles liées à la production primaire" 

 

SA.108468 "Aides aux investissements en faveur des PME actives dans la transformation ou la 

commercialisation de produits agricoles pour la période 2023-2029" 

 

L’accompagnement pour la création d’un magasin de producteurs/collectifs n’est possible que si 

le projet répond à la définition d’un magasin de producteurs tel qu’entendu par l’article 128 de la 

loi du 17 mars 2014 relative à la consommation, à savoir :  

 
« Dans une optique de valorisation de leur exploitation et de leur terroir, les producteurs agricoles locaux 

peuvent se réunir dans des magasins de producteurs afin de commercialiser leurs produits dans le cadre d'un 

circuit court organisé à l'attention des consommateurs. Ils ne peuvent y proposer que des produits de leur 

propre production, qu'elle soit brute ou transformée. Ces produits doivent représenter en valeur au moins 70 % 

du chiffre d'affaires total de ce point de vente. Pour les produits transformés ou non, non issus du groupement, 

les producteurs peuvent uniquement s'approvisionner directement auprès d'autres agriculteurs, y compris 

organisés en coopératives, ou auprès d'artisans de l'alimentation, et doivent afficher clairement l'identité de 

ceux-ci et l'origine du produit. » 

 

Les aides allouées doivent avoir un effet incitatif. Une aide est réputée avoir un effet incitatif si le 

bénéficiaire a présenté une demande d'aide écrite au financeur avant le début des travaux 

concernant le projet ou l'activité en question. 

 

Les investissements aidés par ce dispositif ne doivent pas bénéficier d’autres aides publiques. 

 

COMMENT FAIRE POUR SOLLICITER L’AIDE ? 

 
Vous devez fournir les pièces suivantes : 

 

• Formulaire de demande complété et signé 

• Etude permettant de démontrer la valeur ajoutée ou la faisabilité de votre projet (étude de 

marché, prévisionnel économique) 

• Le(s) devis détaillé(s) des dépenses prévisionnelles 

• Le RIB et numéro de Siret 

• Les comptes de résultat et bilans de l’exploitation agricole 

• Si le dossier est déposé par une personne morale, joindre les statuts à jour et extrait Kbis ou 

tout autre document permettant d’identifier le statut juridique 

• Attestations MSA 

• Arrêté de permis de construire ou déclaration de travaux le cas échéant 

• Plan du bâtiment pour construction neuve ou extension 
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• Plan avant / après travaux pour des travaux d'aménagement d'un bâtiment existant 

• Si le demandeur est un JA, joindre le CJA et le PED/PE (et les avenants si nécessaires) 

• Si le projet est engagé dans une filière de qualité (SIQO : AOP-AOC-IGP, STG, AB, Label 

rouge), joindre l'attestation 

• Si le projet est engagé dans une démarche de protection de race menacée : joindre 

l’adhésion à l’association membre de la Fédération des Races de Bretagne (voir site : 

www.races-de-bretagne.fr) 

• Toutes pièces complémentaires éventuelles sollicitées par le service instructeur 

 

Et les renvoyer à l’adresse ci-dessous : 

Département d'Ille-et-Vilaine 

Service Agriculture, Alimentation, Energie 

1, avenue de la Préfecture - CS 24218 

35042 Rennes cedex 

 

Contact : 02 99 02 20 32 

http://www.races-de-bretagne.fr/
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OBJECTIFS 
 

Ce dispositif vise à : 

▪ Rechercher et assurer une meilleure autonomie énergétique globale de l’exploitation. 

▪ Favoriser les initiatives permettant d'améliorer l'efficacité énergétique de l'exploitation 

par la  maîtrise des consommations et l'utilisation d’énergies renouvelables. 

 

 

NATURE DES OPERATIONS 
 

Installation de dispositifs d’économie d’énergie de type pré-refroidisseurs et récupérateurs 

de chaleur sur tank à lait. 

 

 

BÉNÉFICIAIRES 
 

Agriculteur.rices affilié.es à la MSA / AMEXA et tirant leur principal revenu de l’activité agricole, 

dont les moyens de production de l’exploitation n’excèdent pas 150 % de l’Excédent Brut 

Standard (EBS) moyen par UTA des exploitations agricoles d’Ille-et-Vilaine tel qu’il est défini 

dans le Projet Agricole Départemental (PAD) adopté en 2012.  

 

 

MODALITE FINANCIERES D’ATTRIBUTION 

 
40% maximum des investissements plafonnés à 5 000 € HT de dépense éligible pour un pré- 

refroidisseur et 3 000 € H T de dépense éligible pour un récupérateur de chaleur sur tank à 

lait.  

 

Une majoration de 10 % maximum du taux de subvention (soit 40+10 %) est accordée 

aux jeunes agriculteur.rice.s installé.es depuis moins de 5 ans. 

 

 

CONDITIONS D'ELIGIBILITE 

 
Le dispositif est activable uniquement pour des projets inéligibles au dispositif Agri’Invest 

volet Résilient de la Région Bretagne en raison d’un montant d’investissement inférieur 

au plancher du dispositif. Il n’est pas cumulable avec ce dispositif.  

 

Subventions non cumulables avec d’autres dispositifs départementaux pour le même 

investissement. 

 

Le délai de carence entre deux demandes sur un objet identique est de 5 ans.  

 

 

 

 

 

 

 
Département d’Ille-et-Vilaine 

Pôle Dynamiques territoriales 

Direction Transformation Ecologique 

Service Agriculture,  Alimentation, 

Energie 

1, avenue de la Préfecture 

35042 Rennes cedex 

RENFORCEMENT DE L’AUTONOMIE DES EXPLOITATIONS PAR LA 

REDUCTION DES CHARGES ET L’ADAPTATION AUX ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX 

FICHE 1.4 ECONOMIE DES RESSOURCES SUR L’EXPLOITATION 
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CADRE REGLEMENTAIRE 
 

SA.107520 (2023/N) Aides aux investissements dans les exploitations agricoles liées à la 

production primaire  

 

 

COMMENT FAIRE POUR SOLLICITER L’AIDE ? 

 
Vous devez compléter un formulaire et fournir ces pièces à votre demande : 

 

▪ Formulaire de demande à compléter et incluant la lettre de sollicitation 

▪ Le (s) devis détaillé(s) 

▪ Le RIB 

▪ Toutes pièces complémentaires éventuelles sollicitées par le service instructeur 

 

Pour le paiement de la subvention : 

 

▪ Les factures certifiées acquittées par l’entreprise 

▪ Toutes pièces complémentaires éventuelles sollicitées par le service instructeur 

 

 

  Et les renvoyer à l’adresse ci-dessous : 

 

Conseil départemental d'Ille-et-Vilaine 

Service Agriculture, Alimentation, Energie 

1, avenue de la Préfecture - CS 24218 

35042 Rennes Cedex 

 

Contact : Tél. 02 99 02 20 32  
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OBJECTIFS 
 

Ce dispositif vise à : 

▪ Renforcer l’autonomie de l’exploitation agricole, par la mise en place de systèmes de 

production économes en intrants, respectueux de l’environnement et résilients face au 

changement climatique.  

▪ Privilégier une analyse globale de l’exploitation dans son cycle de production 

(« systémique ») pour réduire ou supprimer les impacts négatifs sur la biodiversité, les 

milieux naturel et humain. 

▪ Maintenir et conforter un maillage bocager cohérent pour favoriser la biodiversité et les 

équilibres paysagers, 

▪ Veiller à la prise en compte des problématiques environnementales (protection des 

eaux, lutte contre l'érosion...) 

 

NATURE DES OPERATIONS 

 
▪ Un diagnostic global de l’exploitation dans ses dimensions économiques, sociales, 

agronomiques, et environnementales, débouchant sur des recommandations 

stratégiques. Cette étude s’attache à : 

➢ Décrire et analyser les moyens techniques mis en œuvre au regard des enjeux 

économiques, environnementaux, fonciers, de bien-être humain et animal. 

➢ Analyser les résultats techniques, économiques et sociaux. 

➢ Proposer des améliorations ou le cas échéant de nouvelles orientations. 

 

Le diagnostic cible un changement de système global : 

➢ Système herbager ou polyculture-élevage herbivore avec 75% de la SAU en 

herbe et 10% de la SFP en maïs (MAEC herbivores de niveau 3) ;  

➢ Système agrobiologique (AB). 

 

▪ Un accompagnement technique individuel de l’exploitant.e pour l’aider à développer 

le système herbager ou agrobiologique pendant deux ans dans le cadre d’une 

conversion de système ou d’un maintien de terres bio en bio (uniquement pour les 

jeunes installé.es). 

 

▪ Une prise en charge des investissements liés à la mise en œuvre de la conversion du 

système de production : 

➢ Séchoir en grange et auto-chargeuse à foin  

➢ Agroforesterie : réalisation du projet, fourniture du paillage, des protections anti-

gibier et des plants, conseils de plantation et d’entretien sur une surface spécifiée 

dans la notice spécifique à ce dispositif. . 

 

 

BÉNÉFICIAIRES 

 
Agriculteur.trices à titre principal (affiliations MSA/AMEXA), personne morale à objet agricole 

(GAEC, EARL…). 

 
 

 

 

 

 

Département d’Ille-et-Vilaine 
Pôle Dynamiques territoriales 

Direction Transformation Ecologique 

Service Agriculture, Alimentation, 
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RENFORCEMENT DE L’AUTONOMIE DES EXPLOITATIONS 

PAR LA REDUCTION DES CHARGES 

ET L’ADAPTATION AUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

FICHE 1.5 CONVERSION AUX SYSTEMES HERBAGER, 

AGROFORESTIER ET AGROBIOLOGIQUE 
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CONDITIONS D’ELIGIBILITE 
 

▪ Agrément des projets par le comité technique ad-hoc, le cas échéant. 

▪ Subvention calculée dans la limite du cumul des aides publiques. 

▪ Subvention basée sur un montant TTC en cas de non récupération de la TVA. 

▪ Concernant les investissements liés à la mise en œuvre de la conversion du système de 

production, une seule demande d’aide est autorisée par an pour un même objet. 

 

 

MODALITES FINANCIERES D’ATTRIBUTION 
 

Conversion aux systèmes herbager et agrobiologique : 

 

▪ Pour les jeunes agriculteur.rices, prise en charge de la totalité du coût de la prestation de 

diagnostic et d’accompagnement dans la limite d’une dépense de 3 000 € HT (dont 1 500 € 

pour le diagnostic et 1 500 € pour l’accompagnement). 

▪ Pour les agriculteur.rices « cédant.es » qui s’engagent à faire une déclaration d’intention de 

cessation d’activité à la Chambre d’agriculture et qui envisagent la transmission de leur 

exploitation à un.e jeune agriculteur.rice : prise en charge du diagnostic à hauteur de 1 500 € 

(100%). Accompagnement possible du.de la jeune à la suite de son installation sur l’exploitation. 

Dans le cas où le.la jeune renonce à s’installer, le.la « cédant.e » sera aidé.e à hauteur de 80% 

comme le prévoit le dispositif classique.  

▪ Pour les autres agriculteurs.rices, prise en charge du coût de la prestation de diagnostic et 

d’accompagnement à hauteur de 80 % d’une dépense éligible plafonnée à 3 000 € HT (soit une 

aide potentielle de 2 400 € : 1 200 € pour le diagnostic et 1 200 € pour l’accompagnement). 

 

Investissements :  

 

▪ Séchage en grange : 

▪ Séchoir (uniquement pour les projets inéligibles au dispositif régional « Agri’invest Résilient 

volet Climat – carbone » :prise en charge du coût à hauteur de 40 % d’une dépense 

éligible plafonnée à 75 000 € HT (système à énergie fossile inéligible). 

▪ Auto-chargeuse à foin (demande de soutien possible uniquement dans le cadre d’un 

projet de séchoir) : prise en charge du coût à hauteur de 40% d’une dépense éligible 

plafonnée à 50 000 € HT. 

▪ Etude de dimensionnement d’un séchoir par un organisme qualifié impartial : prise en 

charge du coût à hauteur de 40 %. 

▪ Agroforesterie : prise en charge du coût du conseil et des fournitures. Se référer à la notice  pour 

les modalités d’aide. 

 

 

CADRE REGLEMENTAIRE 
 

Dispositif d’aide pris en application de ces régimes d’aides :  

- SA.109081 - "Aides aux services de conseil dans le secteur agricole pour la période 2023-2029"; 

entré en vigueur le 25 juillet 2023, jusqu'au 31 décembre 2029.  

- PSN mesure 73.01 

- SA.107520 "Aides aux investissements dans les exploitations agricoles liées à la production 

primaire" 

 

COMMENT SOLLICITER L’AIDE ? 

 
Pour tous les dispositifs :  
 

Pour l’instruction de la demande 

 

▪ Formulaire de demande à compléter et incluant la lettre de sollicitation  

▪ Le(s) devis détaillé(s)  

▪ Le RIB 

▪ Attestation d’installation jeune agriculteur 

▪ Bilan et compte de résultats des 3 dernières années pour les projets d’investissements matériels 
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▪ Toutes pièces complémentaires éventuelles sollicitées par le service instructeur (se référer au 

formulaire de demande) 

 

Pour le paiement de la subvention 

 

▪ Les diagnostics, les rapports d’étape et les justificatifs de souscription des mesures agro-

environnementales climatiques SPE, ou certification Agrobiologique 

▪ Les factures certifiées acquittées  

▪ Toutes pièces complémentaires éventuelles sollicitées par le service instructeur 

▪ La convention conclue avec le Département, le cas échéant. 

 

 

 

SERVICE INSTRUCTEUR  Département d'Ille-et-Vilaine 

Service Agriculture, Alimentation, Energie 

1, avenue de la Préfecture - CS 24218 

35042 Rennes Cedex 

Contact : Tél. 02 99 02 20 32  
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OBJECTIFS 
 

Ce dispositif vise à : 

▪ Renforcer l’autonomie de l’exploitation agricole, par la mise en place de systèmes de 

production économes en intrants, respectueux de l’environnement et résilients face au 

changement climatique, 

▪ Améliorer les conditions d’exploitation des propriétés agricoles, 

▪ Regrouper le parcellaire, rapprocher les parcelles autour des sièges d’exploitation, 

▪ Renforcer l’autonomie des exploitations en limitant les coûts et temps de travail, 

▪ Limiter la gêne occasionnée sur les routes par le passage des animaux et des engins 

agricoles, 

▪ Maintenir et conforter un maillage bocager cohérent pour favoriser la biodiversité et les 

équilibres paysagers, 

▪ Veiller à la prise en compte des problématiques environnementales (protection des 

eaux, lutte contre l'érosion...) 

 

NATURE DES OPERATIONS 
 

▪ Participation au financement d’échanges amiables de terres agricoles, établis par un 

acte notarié 

 

BÉNÉFICIAIRES 

 
▪ Propriétaires de terres agricoles et/ou exploitant.es agricoles prenant à leur charge les 

frais engendrés par les transferts de propriété 

▪ Collectivités territoriales ou syndicats mixtes prenant à leur charge les frais engendrés 

par les transferts de propriété 

 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE 
 

Prise en charge des échanges réalisés suivant l'article L124-3 du code rural et de la pêche 

maritime : « Les immeubles échangés doivent être situés soit dans le même canton, soit dans 

un canton et dans une commune limitrophe de celui-ci. En dehors de ces limites, l'un des 

immeubles échangés doit être contigu aux propriétés de celui des échangistes qui le 

recevra. […] » 

 

Les échanges devront :  

▪ Favoriser les systèmes herbagers ou permettre la protection de la qualité de l’eau 

et des milieux aquatiques 

▪ Permettre une préservation maximale du bocage : 

▪ Les haies arasées devront être compensées au double (200%) ou à hauteur de 

ce qui est demandé dans le PLU si supérieur ; et mieux positionnées (« meilleur 

emplacement environnemental » : anti-érosion ; enjeu eau ; continuité 

écologique). La qualité environnementale du projet sera appréciée par la 

CDAF et le Conseil Départemental 

▪ Une attention sera portée à l’agrandissement excessif des îlots  

▪ Les talus supprimés devront être reconstitués 

Les compensations devront être réalisées avant arasements.  
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MODALITES FINANCIERES D’ATTRIBUTION 
 

▪ Prise en charge par le Département des frais HT :  

o De notaire et/ou  

o D’arpentages relatifs à l’échange.  

▪ Le taux de subvention est de 80% pour des échanges bilatéraux (échange entre deux 

exploitations) et de 100% pour des échanges multilatéraux (échange entre plus de deux 

exploitations).  

▪ La subvention liée aux frais d’actes notariés est plafonnée à 1 000 € d’aide par co-échangiste. 

▪ Une prise de contact avec le Département est demandée le plus en amont possible de 

l’élaboration du projet d’échange.  

▪ Visite obligatoire d’un.e technicien.ne du Département pour apprécier la cohérence du projet, 

le respect des conditions d’éligibilité, et sa conformité à la Charte Départementale 

d’Aménagement Foncier et Rural.  

▪ Dépôt des dossiers dans les 24 mois qui suivent la signature de l’acte notarié.  

▪ Dans le respect des objectifs environnementaux de la Charte, le Département soumettra les 

opérations d’échanges parcellaires situées dans un périmètre « Breizh Bocage » à l’avis de 

l’animateur.ice bocage référent.e du territoire. La présence de l’animateur.ice est fortement 

recommandée lors de la visite du. de la technicien.ne du Département. 

▪ Attribution et versement de l’aide sur décision de la Commission Permanente du Conseil 

départemental, après avis favorable de la Commission Départementale d’Aménagement 

Foncier (CDAF). 

 

 

CADRE REGLEMENTAIRE 
 

Dispositif d’aide pris en application de l’article 124-4 du Code rural et de la pêche maritime 

 

 

COMMENT SOLLICITER L’AIDE ? 
 

Pour l’instruction de la demande 

 

▪ Imprimé de demande de subvention synthétique dûment complété et signé par les co-

échangistes. 

▪ Imprimé individuel de demande de subvention dûment complété et signé, 

▪ Plan colorié (cadastre ou Registre Parcellaire Graphique) de la situation AVANT et APRES échange 

où sont indiqués les propriétés des parcelles échangées, les sièges d’exploitations, les autres 

parcelles exploitées par les demandeurs, les éléments bocagers existants (talus et haies) ainsi que 

les aménagements effectués après l’échange (projets de plantation, maintien des boisements 

linéaires, arasement ou non de talus), 

▪ RIB pour chaque demandeur.euse, 

▪ Copie de l’acte notarié, 

▪ Factures (du notaire et/ou géomètre) détaillées (pour chaque demandeur.euse), certifiées 

acquittées, 

▪ Numéro de SIRET pour les GAEC, EARL… 

 

 

SERVICE INSTRUCTEUR  Département d'Ille-et-Vilaine 
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OBJECTIFS 
 

Ce dispositif vise à soutenir les agricultrices et agriculteurs en difficulté, touchés par les crises 

conjoncturelles affectant les productions agricoles dans notre département, et à aider à leur 

autonomie. 
 

NATURE DES OPERATIONS 

 
▪ Soutien aux agricultrices et agriculteurs confrontés à des difficultés sociales avérées. 

▪ Prise en charge d’une prestation d’accompagnement d’un suivi technico-économique 

de l’exploitation. 
 

BÉNÉFICIAIRES 
 

Agricultrice et agriculteur à titre principal (affiliations MSA/AMEXA), suite à une décision 

préalable de la cellule d’accompagnement. 

 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE 
 

Décision préalable de la cellule d’accompagnement pilotée par la DDTM d’Ille-et-Vilaine. 
 

MODALITE FINANCIERES D’ATTRIBUTION  
 

▪ Volet social : aide d’un montant de 1 280 € destinée à soutenir les agricultrices et 

agriculteurs confrontés à des difficultés sociales. L’aide est versée directement après 

passage du dossier en Commission Permanente. 

▪ Mesures d’assistance technique et de suivi technico-économique : prise en charge d’un 

suivi technico-économique de l’exploitation agricole en difficulté pour la mise en œuvre 

des conclusions de l’audit global, dans la limite d’un coût admissible plafonné à 1 500 €. 
 

CADRE REGLEMENTAIRE 
 
Lignes directrices communautaires pour les aides d'État au sauvetage et à la restructuration des entreprises en 

difficultés (2014/C 249/01). 

Régime d’aide notifié SA.53500 (modifié par le SA.103992) "Aide à la relance des exploitations agricoles" 

Le règlement (UE) 2019/316 relatif aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture (Montant maximal : 20 000€ sur 

une période de 3 ans). 

SA.109081 - "Aides aux services de conseil dans le secteur agricole pour la période 2023-2029"; entré en vigueur le 25 

juillet 2023, jusqu'au 31 décembre 2029. 

 

 

COMMENT SOLLICITER L’AIDE ? 

 
La demande s’effectue via un conseiller du Service Conseil Entreprises de la Chambre 

Régionale d’Agriculture de Bretagne ou via Solidarité Paysans, sur proposition de la cellule 

d’accompagnement. 
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Pour l’instruction de la demande d’aide sociale 

 

▪ Imprimé de demande d’aide sociale à compléter et signer 

▪ RIB personnel du ou de la bénéficiaire 
 

Pour l’instruction de la demande d’aide d’accompagnement et de suivi global 

 

L’aide est versée en 3 fois, sur présentation d’une fiche individuelle de suivi annuel (fournie 

lors de la réunion de la cellule d’accompagnement) directement au prestataire qui assure 

l’accompagnement et le suivi technico-économique sous réserve de l’accord du ou de la 

bénéficiaire de cette prestation. 

 

Toutes pièces complémentaires éventuelles sollicitées par le service instructeur. 
 

Pour plus d’informations ou pour renvoyer votre dossier : 

Conseil départemental d'Ille-et-Vilaine - Service Agriculture, Alimentation, Energie 

1, avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes Cedex 

Contact : Tél. 02 99 02 20 32 


